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la, v?ie ferrée pr~jet~e , co~Liennent des allégations qui 
men tent de retenff l attent10n et de fai re l'objet d' un 
rappor t de l ' Ingénieur des Mines ; 

Considérant que tutili té publique n' est pas la consé
quence nécessaire de toute uti lité pour une industéie 
extractive mais une question d'espèce et que, sui,·ant 
l' expression de l\I. de Theux , ·Hinist.i"e de !'Intérieur en 
1837, cc ce n 'est pas pour des motifs légers e t. de peu d'im
por tance qu'on peut exproprier : il faut pour cela de::; 
motifs majeurs >> (Chicqra Dise . de la loi de 1837, p. 309) ; 

Considér ant qu' il importe que le Consei l soit. mis à 
mê~e d 'apprécier s' il est certain que l' intér êt. public ne 
subira pas, par l'_aLteinte portée à une industrie e:eistanle, 
un t.?,rt plus sensible que l 'avantage à r etirer pour lui des 
carner~s 'd.on t l 'e~_plo i tat~on n'est. encor e qu'en projet; 

Cons1deiant qu il convient du r este de pot·te . ~ l· . l cl a con-

fna 1ss~nce de l ~ demander esse les nou,·caux documcnt.8 
ournis par le sieur Houben · 

' 

Est d' avis 

Qu'il Y a lieu de i·e 1 d · · . · . nvoyer e oss1er complet ~ l 'Ad · 
n1strat1on des 1\r 1 . a rn1-
D

. . mes et ce charger l ' Ingénieur en Ch f 
n ectf'l ur du 6° J · e -' anoncnssement de fa ire r a t 

noll\·eaux document" f . . . ' ppor . sur les 
·~ ou1rns par la 8 't ' H 

les examinant du poin t d . . . d oci: ~ ouben r u 
e 'ue c1- essus prec1sé. 

.l 

·' 

DOCUMENTS AD~lINISTR.ATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

M INISTERE DE LA PRE VOY ANCE SOCIA LE 
ET DE L ' HYGIENE ET 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

Arrêté royal du 29 juillet 1933 réglementant l'entrée et 
la libre circulation dans les établissements dangereux, 
insalubres ou inc.ommodes. 

ALBERT, Roi d es Belge~. 

A tous , présents e t à veni r, Salut. 

Vu le décret du 22 d écer.:bre 1 78.9-janvier 1 79 0. section III, 

article 2; 

V u l'article 67 d e la Constitution; 

Considérant que l entrée e t la li bre circulation d ans les é ta
blissements classés comme dange reux, im:·alubres ou incom
modes p eut nuire au maintien de la sûreté e t de la tranqu illité 
publiques et qu 'i l y a lieu, en conséquence , d e les rég.'.ementer; 

Sur fa proposition d e Notre Ministre d e la Justice, d e Notre 
Ministre de l'industrie e t du Travail e t d e Notre Mini ~·tre de la 

Prévoyé:nce socia le e t de l'l-lygiène , 

Nous avons arrêté e t arrêtons 

Article premier. - Nul ne p e ut p énétre r ou circu~er, sans y 

être autorisé p a r le chef d' entreprise ou son d élégué, da ns les 
locaux et dépenda nces d es établ issements repris dans la nomen
clature annexée à Nos arrê tés portant classification d es établis
sements réputé s da ngereux, insalubres ou incommodes. 

L'alinéa précédent n 'est pa~ applicable aux p ersonnes qui 
ont, en vertu d'une disposition légale ou réglem e ntaire , la 
libre entrée de ces. locaux ou dé p endances. . 
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Art. 2 _ Le · f . 
d e . : s m ractzons à larticle , , 

s peines portées par 1 . 1 precedent sont . 
1888. . es art1c es 2, 4 et 6 d l . Punies 

e a 101 du 5 m"i 

Donné à Bruxelles, le 29 juillet 1933 

Par I~ Roi: 

f,e ilf i11ist.re cle l' l ndusfrie et d T 
ri ravail 

Ph. V AN l SACKER. ' 

Le .Il i11istre de l 1, 1 a revoy1111ce Sociale 
et de /' fl yy iè11e, 

H . CARTON DE WIA RT. 

L e Minisfre de la J ust ice 

P.-E. JANSON.. ' 

A LBERT. 

1 
'."\ 

1 

1 
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MINISTERE DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

ET D.E L'HYGIENE 
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Réparation des dommages résultant des accidents du travail. 

Arrêté royal du 26 mai 1933 portant modification de l'arrêté 
du 18 mai 1931. - Reconnaissance de l'institution des 
services médicaux en matière de réparation des domma
ges résultant des accidents du travail. 

ALBERT, R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Sa iut. 

Vu la loi sur la réparation des dommages résultant deti 
accidents du travail ; 

R evu Notre arrêté du 18 mai 193 1; 

Vu l'avis de la Commission des accidents du travail ; 

Considérant qu 'il y a lieu de préciser la portée des condi-
Lio ns m ises à la reconnaissance de Iïnstittition des services 
médicaux; 

Sur la proposit ion de Notre Ministre de la Prévoyance 
socia le e t de !'Hygiène, 

Nous avons a rrêté et arrêtons : 

Article p remier. - Notre a rrêté du 24 d écembre 1932 
por tant modification de Notre arrê té du 18 mai 1931 est 
a brogé. 

Art. 2 . - L'article 4 d e. Notre Arrêté du 18 mai 1931 
(article 4 1 d es arrêtés coordonnés portan t règleme nt général 


